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AGENCE UNIVERSITAIRE DE LA FRANCOPHONIE 
EN EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE 

APPEL À MANIFESTATION D’INTERET 
POUR MARQUER LE 30 ème ANNIVERSAIRE DE L’AUF-ECO 
Créer, transformer, innover, exceller ! 30 ans de l'AUF-ECO 

DOCUMENT DE PRÉSENTATION 

Appel ouvert du 20 février au 20 mars 2024 

1. PRÉSENTATION

Le présent document fournit les informations nécessaires au dépôt des dossiers de candidature dans le cadre de l'appel 
à manifestation d’intérêt lancé par l'Agence Universitaire de la Francophonie en Europe Centrale et Orientale pour 
marquer son 30ème anniversaire. 

L'appel est composé des documents suivants : 
 ce document de présentation et règlement
 le formulaire de candidature à remplir et à transmettre accompagné de toutes les pièces justificatives par courriel à

l’adresse recherche-innovation-eco@auf.org

2. OBJECTIF

L’Agence Universitaire de la Francophonie – AUF est le premier réseau universitaire au monde avec plus de 1000 
universités et centres de recherche scientifique issus de près de 120 pays. Créée en 1961, l’AUF est également 
l’opérateur pour l’enseignement supérieur et la recherche de la charte et du Sommet des chefs d’État et de 
gouvernements de la Francophonie. Aujourd’hui, l’AUF est une organisation d’aide au développement par le savoir et la 
connaissance, sa mission principale est de penser mondialement la Francophonie scientifique et agir régionalement à 
travers ses dix directions régionales. 

La Direction régionale Europe Centrale et Orientale – DRECO est installée à Bucarest en Roumanie depuis 1994, et 
anime à ce jour un réseau de 146 membres répartis dans 23 pays de la région : Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Fédération de Russie, Géorgie, Hongrie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kosovo, Lettonie, 
Lituanie, Macédoine du Nord, Monténégro, Pologne, République de Moldova, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 
Ukraine. 

En 2024, l'AUF en Europe Centrale et Orientale arrive à son 30 ème anniversaire et invite ses établissements 
membres de la région à fêter ensemble la Francophonie universitaire. 

Dans une région avec une Francophonie de choix, la valorisation de ses membres reste une des préoccupations 
institutionnelles de l'AUF. Des activités autour de la langue française et de la Francophonie dans chaque établissement 
membre, avec l'implication des partenaires politiques et économiques, seraient bénéfiques autant pour les jeunes 
étudiants que pour les universitaires, contribuant ainsi à la croissance de l'attractivité pour les formations francophones, à 
la valorisation des programmes universitaires, à l’ouverture à l’international à travers la langue française. 

3. TYPES DE PROJETS ÉLIGIBLES

Cet appel à manifestation d’intérêt offre à nos universités membres de l’Europe Centrale et Orientale la possibilité de 
fêter ensemble l’anniversaire de l’AUF et de valoriser également leur statut de membre dans le réseau de l’AUF et leur 
implication dans la Francophonie scientifique, en organisant des activités dédiées : débats francophones, conférences, 
tables-rondes, séminaires, ateliers, rencontres alumni francophones, rencontres médias sur des sujets 
francophones, concours, publications, lancement d'un livre, formations francophones de courte durée sur des 
thématiques d’actualité, activités culturelles ou sportives, vernissages, expositions, etc. impliquant les enseignants-
chercheurs, les étudiants, les partenaires de l’établissement et, au sens large, la communauté francophone locale. 

4. DUREE DES PROJETS

Les projets se dérouleront pendant la période du 15 avril 2024 au 30 novembre 2024. 

5. MOYENS FINANCIERS

Le budget maximal octroyé pour un projet sélectionné ne pourra pas dépasser 1000 €. 

Les dépenses éligibles dans le cadre de cet appel sont les frais liés à la mise en place des activités, selon les 
catégories, les règles et les barèmes en vigueur à l'AUF au moment de l’appel. 

Les dépenses non éligibles dans le cadre de cet appel : 
- tout type de rémunération des membres de l’équipe projet (enseignant responsable ou enseignants de l’université

porteuse du projet) et de l’agent comptable de l’établissement qui gère le projet, charges salariales incluses
- les frais liés à la connexion Internet, téléphone, au loyer, au mobilier, aux charges des locaux utilisés
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- les frais de repas des personnels ayant perçu des perdiems 
- les frais de visa, les frais d’excédent de bagage, les frais bancaires, les différences de taux de change des devis etc. 
- sommes payées pour des produits de promotion (sac à dos, T-shirts, stylos, cahiers etc.) qui ne contiennent pas le 

logo de l’AUF ou n’ont pas reçu la validation du service de communication de l’AUF Europe Centrale et Orientale 
- toute dépense non-prévue dans le plan d’activité et le budget du projet. 

Tout autre financement nécessaire à la mise en œuvre des projets (y compris les charges salariales) devra être assuré 
par les moyens propres des entités partenaires ou par d'autres sources. 

L’Établissement s'engage à ne retenir aucun pourcentage / taxe / frais /impôt etc. sur le montant de cette subvention. Les 
intérêts bancaires pour les transactions et les payements effectués pour les activités du projet ne peuvent pas être 
imputés sur la subvention AUF, mais sur les co-financements du projet. 

La proposition de projet devra être accompagnée par le budget prévisionnel total du projet. La contribution 
financière de l’AUF sera calculée en prenant en considération seulement les dépenses éligibles. 

L'AUF, dans sa vigilance pour éviter tout double financement des projets proposés par les universités membres, suggère 
que les projets soumis dans le cadre du présent appel ne soient pas bénéficiaires d'un autre financement de sa part ou 
ne représentent pas une composante d'un projet plus complexe déjà soutenu par l'AUF. 

6. CONDITIONS DE CANDIDATURE 

L'appel à manifestation d’intérêt est ouvert aux établissements membres de l'AUF dans la région d'Europe Centrale et 
Orientale (ECO), dans les pays suivants : Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Bélarus, 
Estonie, Géorgie, Croatie, Hongrie, Kirghizistan, Kazakhstan, Kosovo, Lituanie, Lettonie, République de Moldavie, 
Monténégro, Macédoine du Nord, Pologne, République tchèque, Roumanie, Serbie, Fédération de Russie, Slovaquie, 
Slovénie, Tadjikistan, Turkménistan, Ukraine, Ouzbékistan (cf. www.auf.org/nos-membres). 
NB : Les établissements doivent être membres de l'AUF au moment de la signature de la convention de projet et à jour 
du paiement de la cotisation à l’AUF. 
Il est possible et souhaitable d’associer, en plus des universités partenaires du projet ou des agents socio-économiques 
(entreprises, ONG, etc.), un/des partenaires non bénéficiaires du soutien de l’AUF (universités non-membres de l’AUF, 
autorités nationales, collectivités locales, etc.). 
Le coordonnateur scientifique du projet doit être en activité dans l'établissement de l’Europe Centrale et Orientale qui 
propose le projet. 

7. MODALITÉS DE CANDIDATURE ET CONSTITUTION DU DOSSIER 

Le dossier de candidature doit être complété sur le formulaire de candidature pour cet appel et transmis par courriel à 
l’adresse recherche-innovation-eco@auf.org 

L’ensemble des projets déposés seront traités, dans un premier temps, sur la base des critères de recevabilité 
administrative suivantes, faute de quoi le dossier ne sera pas évalué : 

- l’établissement membre de l’AUF est à jour du paiement de la cotisation à l’AUF 
- le projet a été soumis via le formulaire de candidature dans les délais impartis.  

Seuls les projets qui répondent aux conditions administratives de candidature seront ensuite soumis à une évaluation de 
la Direction régionale de l’AUF-ECO, et à concurrence des budgets disponibles, une liste de projets à financer sera 
établie ainsi que le budget accordé pour chaque projet. 
L'AUF-ECO publiera la liste des projets à financer dans la rubrique « Actualités » du site de l'AUF. 

8. MISE EN PLACE ET SUIVI DES PROJETS 

Le financement des projets sélectionnés notifiés sera mis en place à travers une convention conclue entre l'AUF et 
l’établissement porteur du projet. 

La subvention AUF sera versée dans le compte de l’université après retour à l’AUF-ECO de la convention de projet 
dûment complétée et signée par la plus haute autorité de l'établissement. 

La gestion de la subvention accordée sera assurée par l'établissement porteur du projet et, à la fin, un rapport 
scientifique et un autre financier final seront présentés à l’AUF-ECO dans un délai d’un mois après la date de fin du 
projet. 

9. CALENDRIER DE L’APPEL 

20 février 2024 lancement de l'appel à projets 
20 mars 2024 clôture de l'appel à projets (Journée Internationale de la Francophonie) 
21 - 31 mars 2024 examen de la recevabilité et évaluation des candidatures 
début avril 2024 publication des résultats de l’appel à projets 
1er – 15 avril 2024 signature des conventions des projets 
15 avril 2024 démarrage des activités 

ANNEXE - BUDGET PRÉVISIONNEL DÉTAILLÉ DU PROJET 

Voir le fichier Excel joint à cet appel : AUF-ECO30_annexe_budget_previssionnel 
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